
réglementation, ainsi quef la législation déléguée, comme les règlements adoptés par 
décret.

Par ailleurs, un certain nombre de témoins ont proposé que le Sénat joue un rôle 
complémentaire à celui de la Chambre des communes, mais sans rivaliser avec celle-ci. 
D’autres témoins, presque aussi nombreux, sont toutefois d’avis que le Sénat devrait 
faire contrepoids au pouvoir exécutif qui émane principalement des Communes.

Nous avons soigneusement étudié toutes les fonctions que pourrait remplir un 
Sénat renouvelé, celles qui lui avaient été confiées à l’origine, celles qu’il a acquises 
depuis et celles qu’on propose de lui confier, et nous en avons conclu que le Sénat 
devrait avant tout représenter les intérêts parfois divergents de la population des 
provinces et des territoires du Canada. Comme en 1867, la représentation de la 
minorité francophone du Canada devrait constituer l’une de ses fonctions essentielles. 
Compte tenu de la grandeur et de la diversité du Canada, nous en sommes venus à la 
conclusion qu’il devrait exister un système de poids et de contrepoids au Parlement, de 
façon à modérer les décisions prises à la Chambre des communes au nom de la majorité 
de la population.

Nous n’oublions pas que ces intérêts divers relèvent essentiellement des provinces. 
L’éducation constitue l’exemple le plus frappant. Les domaines de compétence 
provinciale sont particulièrement vastes au Canada. Pourquoi faudrait-il qu’en plus ces 
intérêts soient représentés au Parlement fédéral? Il n’en reste pas moins qu’à notre 
époque, le gouvernement central d’une fédération doit prendre, dans le cadre de son 
champ de compétences, certaines décisions qui ont des incidences différentes d’une 
province à l’autre. Ainsi, au Canada, c’est le gouvernement fédéral qui fixe les tarifs 
douaniers et réglemente les chemins de fer transcontinentaux et la radiotélédiffusion. 
Nous sommes d’avis que le Sénat devrait, par une répartition des sièges différente de la 
Chambre des communes, renforcer la représentation des provinces moins peuplées sur 
des matières de leur intérêt, comme on l’a voulu en 1867. Pour lui permettre de mieux 
protéger les Francophones du Canada, nous convenons avec de nombreux témoins qu’il 
faudrait établir une procédure spéciale de vote au Sénat pour les mesures législatives de 
portée linguistique, ce qui répondrait aussi aux voeux des constituants de 1867.

Nous rejetons l’idée que la deuxième chambre doive avoir comme fonction 
principale, ou même secondaire, la coordination intergouvemementale. Il vaut mieux, à 
notre avis, laisser les gouvernements fédéral et provinciaux s’en charger. Nous 
élaborerons davantage à ce sujet au chapitre 5, en commentant les propositions d’une 
deuxième chambre composée de mandataires des gouvernements provinciaux.

Outre sa fonction principale de représentation régionale, qui pourrait susciter 
quelque concurrence avec la Chambre des communes, le Sénat devrait continuer 
d’assumer deux fonctions qu’on pourrait qualifier en gros de complémentaires: les 
enquêtes et l’amélioration des lois. Nous croyons que toute autre fonction ne devrait 
avoir qu’une valeur accessoire par rapport aux trois susmentionnées.

La représentation des minorités, qu’on les considère à l’échelle canadienne ou 
provinciale, ne devrait pas s’effectuer par l’attribution d’un nombre déterminé de sièges 
au Sénat. Considérons cependant cette conclusion comme provisoire pour un groupe

14


